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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA REPUBLIQUE 
D’ESTONIE RELATIF A LA REPRESENTATION POUR LA DELI-
VRANCE DES VISAS SCHENGEN 

Le Royaume d’Espagne et la République d’Estonie, ci-après dénommés « les Parties 
contractantes », 

Désireux de consolider les liens d’amitié et de coopération qui unissent leurs deux 
pays, 

Conformément à l’acquis de Schengen et aux dispositions de la législation commu-
nautaire européenne concernant la représentation pour la délivrance des visas Schengen 
dans des pays tiers, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Ambassades et consulats espagnols chargés de délivrer 
des visas pour l’Estonie 

1. L’Espagne représentera l’Estonie pour la délivrance de visas Schengen uni-
formes dans les consulats ou les sections consulaires des Ambassades d’Espagne à : 

a) Alger (Algérie); 

b) Buenos Aires (Argentine); 

c) Sao Paulo (Brésil); 

d) San Jose de Costa Rica (Costa Rica); 

e) San Salvador (El Salvador); 

f) Guatemala City (Guatemala); 

g) Tegucigalpa (Honduras); 

h) Mexico City (Mexico); 

i) Managua (Nicaragua); 

j) Panama City (Panama); 

k) Asuncion (Paraguay); 

l) San Juan de Puerto Rico (Puerto Rico, États-Unis); 

m) Montevideo (Uruguay); 

n) Caracas (Venezuela). 

2. Cette liste peut être modifiée par voie d’échange de notes verbales par la voie 
diplomatique. 
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Article 2. Délivrance des visas 

1. Le consulat ou la section consulaire de l’Ambassade d’Espagne dans un pays 
respectif délivrera le visa s’il considère que toutes les conditions de délivrance d’un visa 
uniforme sont réunies, qu’il n’y a pas de risque d’immigration clandestine et que le pos-
tulant ne constitue pas une menace pour l’ordre public. 

2. Si le consulat ou la section consulaire de l’Ambassade d’Espagne n’est pas en 
possession des renseignements nécessaires concernant le postulant, des références ou de 
l’objet de sa visite, et qu’il ne parvient pas à les obtenir, ou s’il considère qu’il ne con-
vient pas de délivrer un visa uniforme ou s’il a un doute quant à la délivrance du visa, il 
demandera au postulant de se présenter à l’ambassade la plus proche de la République 
d’Estonie (voir les coordonnées à l’annexe 1). 

3. Le Consulat ou la Section consulaire de l’Ambassade d’Espagne ne peut pas dé-
livrer de visa à validité territoriale limitée sans l’autorisation du Consulat ou de 
l’Ambassade d’Estonie le plus proche, sauf si le motif de délivrance d’un visa à validité 
territoriale limitée correspond au manque de reconnaissance du document de voyage par 
tous les États membres de l’espace Schengen. Si ladite République d’Estonie ne recon-
naît pas le document de voyage, l’autorisation du Consulat ou de l’Ambassade d’Estonie 
sera requise pour pouvoir délivrer un visa à validité territoriale restreinte. 

Article 3. Statistiques concernant les visas  

1. À la demande spécifique ou générale du Ministère des affaires étrangères esto-
nien, l’Espagne sera tenue de fournir les statistiques disponibles relatives aux visas déli-
vrés en vertu du présent Accord. 

Article 4. Honoraires 

1. Les honoraires correspondant aux demandes de visa seront perçus conformé-
ment à l’acquis de Schengen. 

2. L’Espagne a droit à tous les honoraires perçus pour les visas. L’Estonie ne pro-
posera aucune autre compensation financière à l’Espagne pour le traitement des de-
mandes de visas. 

Article 5. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle la dernière Partie a no-
tifié à l’autre l’accomplissement des formalités juridiques internes nécessaires à son en-
trée en vigueur. 

2. L’Accord restera en vigueur pour une période de cinq ans à compter de la date 
de son entrée en vigueur, lequel sera automatiquement reconduit pour des périodes suc-
cessives de durée égale, à moins l’une ou l’autre des Parties contractantes informe l’autre 
par écrit de son intention de ne pas renouveler l’Accord, moyennant un préavis d’au 
moins six mois. 
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3. L’une ou l’autre des Parties contractantes aura le droit de suspendre le présent 
Accord ou d’y mettre fin par note verbale transmise à l'autre Partie contractante au moins 
trois mois au préalable. 

Article 6. Modifications 

Les Parties contractantes peuvent modifier le présent Accord par voie d’échange de 
notes. Les modifications entreront en vigueur comme stipulé à l’article 5. 

Article 7. Résolution des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord 
devra être résolu par voie de négociations entre les Parties contractantes. 

FAIT à Madrid le 11 février 2009 en deux exemplaires originaires en langues espa-
gnole, estonienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 

MIGUEL ANGEL MORATINOS CUYAUBE, 
Ministre des affaires étrangères et de la coopération 

Pour la République d’Estonie : 

URMAS PAET,  
Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE I 

POINTS DE CONTACT ESTONIENS 

1. Pour la délivrance de visas à Alger : 

Ambassade d’Estonie au Royaume-Uni (Londres) 

16 Hyde Park Gate 

SW7 5DG London 

United Kingdom 

Tél.  : (44 20) 7589 34 28 

Télécopie : (44 20) 7589 34 30 

Courriel : Embassy.London@mfa.ee 

http://www.estonia.gov.uk  

2. Pour la délivrance de visas à Buenos Aires, Sao Paulo, San Jose de Costa Rica, 
San Salvador, Guatemala City, Tegucigalpa, Mexico City, Managua, Panama City, 
Asuncion, San Juan, Montevideo et Caracas : 

Consulat général d’Estonie aux États-Unis d’Amérique (New York) 

3 Dag Hammarskjöld Plaza 

305 East 47th St. 

New York, NY 10017-2001 

U. S.A. 

Tél.  : (1 212) 883 06 36 

Télécopie : (1 212) 883 06 48 

Courriel : nyconsulate@nyc.estemb.org 

http://www.nyc.estemb.org  


